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:.E'.I:TRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU ~ONSEIL DE S!C:JRITE, LE 20 JAIN.::.:ER 1956, 
?AR LE REP!ŒilllNIANT D'ISRÀK, 

J 1ai l 1honneur de ::n.e référer à la lettre que le représenta.~t d2 ll6gypte 

a envoyée le 2 novembre 1955 au sUjet de la zone de Nitsans1 (El Auja) (s/34.56) ♦ 

Les :fais:;.s a.uxquel.e !1 !"mt attribuer :a. situation qui règne dans la zona 

a.érnil.i ta'.t'isée d 1 Z1. Auja sont connus des :rep:.:-éaenta.11ts que J.. 1 O:rganisntio!l de.6 

~ations Unies a ians la région; ~e les ai éga':.emen~ po~tés à la connaissa~~e 

du Conseil de séc1..:.r'.:.té _par ma lettre du 1er noven::bre 1955 (S/3454). La dommu
nics,tion du représe.r.t~YJ.'t de 1 1Egyr,te. renf'erme "cepei:dm:rt un certaio norr..bre 

d 1inexactitudes que, d'ordre de mot Gouvernemeut, jo dois rectifier. 

A la. 33 ème séance de ::..a Gommissior. mixte d. t armistice ég:Y,9to-israélien;1e, 

tenue :28 .septembre 1950, le Présidcr:.t,. re:p!'ésentant de 1 10:rganisetio.è:l des 

l'l'at:J.ons Unies, a déclaré que la zone d 11s1 Au~a était inhe..b:l.::é<: à 1 1époque de la 

sig!la::;ure de la Convention d I armistice général ♦ Le représentei:ct de 11 Egy_ptC 

1nd'.ti t doue man:ifeetement le lectear e-n erreur lorsqu I il j,ndiqu.e d.ans aa lettre 

qu 111 à J...l"o:::igine,. elle lcette zani/ é":.a.it habitée 11 ;!pcr certaines tribus 

bédouinBs, A la m~me séance de la. Comm.:Lssion mixte d'erm:!..otice, le F'résideut 

a ainsi détir:i la situaticn d:1::,.bes Bédcuins qui étaient ua.ssés du te::-.,ritoire ',.. ~ 

égyptien a.a~s la. zone d tE1 Auja : rr., .1.l :E'aut les com.ildé;;;er c®.me des é:._Sr.?.enta 

icl'11.trés, état::: donné qu 1i2.s n 1or..t pas de carte d 1identitâ is:raélienne'1, 

:'.;es éléme:r..:ts infiltrés .se sœ1t installés :fans la zone déo!li:;srisée et se 

sont &p::;;:,are!l1.ll1ent fixé :9our but de :lal'~eler les Israél~ene; à cet:'!:e f'in.i 1.ls ont 

nota:rim.ent posé des mines sur 1a ::;cute te Bersabée à E1 Au;)a.J ôuvert :.e i'eu sur 

dés voyageurs istaéliets :,ii;_i trav8raaient la zone (blessar:'t dans un cc.s le 

représentant ë.' Israël auprès de la Cow.>nis.sion mixte d I arm.Lstice), at"tag.~é des 

Bédouins israél;Leua et fa!.t des incur,;;ior.s de.r..s les villages israéliens. Lee 

p-rGcès-verbaux de la Comrnisaio!l mixte ara:rim..stice montrent ç:..1.'Is::raël a dép::,sô 

b::i-:1 nombre de plair:tes e.u suje-:; de cea agisseraen-':;e. 
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' !1 était notoi:=e que ctétaient les •e.u':.or:.tés égyptiennes qui inspiraient ces' 

agisse~ents et q~i procaz"aient aux Bédoui~s in.filtrés des ar:nes 1 des m~ni~ions et 

a e l'argent~ 

En septeruO:re :.953, les Bédouins israéliens, les habi1:ants da village de Kziot 

et la l)olice isre.élien.'1e ont fiualemer.t ·refoulé ces élén:er.ts au-delà de la. 

frontière. 

D~puis, la Ccmmissicn ~ixte dtarmtsti~e a trai~é d'un certain nombre 

d I ini::idents au câur.s desquels ë.es :Béd~ns ée;JPtiens avaient essayé de "'.:ra.Ye:rser 

la frontière internationale :pour pér;.étrer de nou\reau dar.s la zone dém.ilita:risée. 

La 0on::nissiou a invariaOlome::1t i;.UB,,lif'ié cea incursions de v'io:l..atious par l I Egyp-i::e 

de l.a Ccnve!ltion d 1 a:r:nistice. généra.:.. 

En revanche, liexist-ecce d1lL'1e -oolonie iSre.élienne dans J_a zone est entiè-

rement c.orrfo:rme aux termes de la Convention :l'armistice général; le 2 octobre i95:;! 

la Corr.r.1..ission mixte dt a:nn!stice a statué sur une plainte que l 1 Egypte ava.i t 

déposée à ce si:jet en rejetant un projet dè rGsolutfon ég:n;itier. qui tendait à 

qua.11.fier la cor,stitution è.e la co:on1e :israé:..ienne de 1'viols.tion de la Convention 

d. t armistice 11 
~ 

Poµr :rectifier les aJ.lége.:tions qui, dans la :ettre d'J. re::px-8$enta.nt de 

l 1Egypte, ~oncernen~ la présence de trou9es israél!en~es dans la zone, il cocvient 

a 1ex:poser hrièvèment la stdte des év6new.ents dont Patoutissement a été .:...es 

éc.bettff.ourées qui se sont :çirodu:l:.tes ds.ns ce secteur en octoôrè et en novembre 1955. 

Pcr,1r biel:! .faire compr1::1üz:e la gravi té dé ces in:;iden:ts, il :faut sotligner 

que le ptincipe fon::lamenta: de la Convention d'armistice général égypto-israélieœe 

èst celui d~ ~'inv1olabi::té de la ligne de démarcation d 1a~miBtice (dans la zone 

de Gaza} et de la frontière internationale (dan$ le l'îegeb méridior.e-1; y comp::-is la 

zone d'El Auja)~ 

~-· -- :.es nombre:.::sea viole.:cions, par FEe;;,-rite, de la frontière :!.nternationale datIB 

la. zone d.'31 Auje, eut,.. le 3 jenv.1,er :955, amené Isre~l à propos'er qutil soit 

procédé en con:mur. au \'!!6:quage de la :f'rontière. LtEg,fPte a accepté cette propo.

sition, pour la rejeter immédiatement a.près. Iora~l a alora entre;?:ris, d~ son 

c6té, de 1'!1e.rquer ia f'rorftlè:re er: accord avec 1 10rgar:isme des Natior-.S Unies cha.rgt) 

de la su:rve!.lla.née ae 1$. trêve et av·ec la partici'pa.tion des obse:rvateure des 

Nations Unies, r-:ats, à p:;:.usieArs reprises, des at-::aques ci.es forces armées· 
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égyptie:r:1.es cn.t.: inte:::rornpù- ces, travau..x; · la.Co01.miss1on. mixte a. 1arrnistice a condamné 

1 1Eg:;,,1r:e pct:.r ces attaques. L'intervention égyptienne a dégénéré en invasion 

·ag:::essive .lorsq:.1.e l.es Egyptieas cnt avancé ceTtainea dé leurs posit,icns au-de.là 

d.e.·la. frontière i::cte:r.na.tionele-, da.os :a 20:ie démilita!'isée. :.e Ch~ à I état-major 

a dena:nçlé, à ·plusieurs :i'eprisss. · à i t Egypte de. retirer du territoire isra.é:ieri ces · 

positions (dont la lé,6tùitÉ a.urait même été dcùteu.se,'lu c6té égyptien d.e la 

frontière) ... Ces den:andes n 1ont :ps,s eu de. suite •. Pour co;,i.;ro:rmer ses usurpations 

de f'r;'.)nt;i.ère, lt3gyJ?te a, au -eotu:a a,rune opérntio:n de ·.grande envergure bien· 

organi·saéè, 

qil.ê, le 21: 

détruit lès bornes-trvnt1€tè~ C t esï; pour S :;rlre face · à -cette situation 

se"p,ter.:brè 19:::5, Israël a envo:;ré un d<l".;a.cheuent -militaire dans la ·20!'!.e 

dém11:i:ta..ti ::;_ée.e11 ·s 1 engagear::t à le :retirer aussi tôt que 1 tEgypte re'bi·rera.-i t ses 

<forces mil.itaires et ·cess.e'.z,ait drentre,ver le marquage' ·de l.a i';rontié:re. 

·contcrrr;ém~:ot à un ac·co:rrl conclu entre le Che.f d 1é-::at-màjé:lr et les :i:;artias, 

Israël a 7 le 2 octobre., ret~d so:1 détachement milita:i.re, l'Egypte ayant protr.:is 

de fafre re~trer ·.ses troi.:,pes en. terri:::oi:re ôgyptier., de .rédl!:i.re ses· f'orc9s e.r:nées 

à proximité de .1a f'rorn:ière conformément à le. Convention d '-armistice général et 

d 1 entrep::::e; .ùre- t~acé de la frontière en se conf'c:rmant a-:.i.x dispo~itions Que 

prendrs..i:t :le· Prés:i.dent èe la, Corr-.rais.a:iclr mixte dt arrnistice. Cependant., l I Egypte 

'"n'a' ja.<-naiS \n1s ex:. Oeuv-re les- tenr.c; ·a.$ cet accorô.; e:le a notamm:;.n:; refusé è.e 

réduire ses fo:!'ce1i armées dans 2es ·zones de Abou A.oueigi:.S. et d 1EJ. Q,useims.,. cormr:e 

elle était tenue de le fa.i::t'e aux ter:nea du pare.graphe 3 de ::. 1 article VJ:J:I· de lé. 

Conventio:c d 1'a.rmistiqe général; ell"e a) .. nte:t'd1t. &1.1.X observ:ateu:rs. de.s Na:tiona. Unies 

de- pénétrer .dans· la. zone et a re'.::lsé de parti:::1p'e:t.' au tre.cé 6.e la frontiè::re-, 

· ·r,~- 26 c~tè_b'.re, les f'orces égY:P'tiii:mes ont J.ancé une attaque non pr"o-vocg1~e 

contre u,n peste de, police ·i$raélle::i., ·situé d.a'.'.'.le la zone dén:.ilitarieée co-n:formém.ent 

à l'accor-d ei. g_usstion, et o.~t ~Uâ un agent de po::ice is'.CaéJ.ien., en ont blessé 
' ' ' 

deux et èt'l ont fai't;,dcux prisonnier.$. C'est mal interJ1::"éte:r. les :faits gue de- dire 

que 1 111 i:1ci~ent du 26 s~ptenîbre 1955 J :telatif' à 1 1 s.t-:aque ·eian5: provqcation que 

:..es trc'..l.pes israéliennes- s;tatio:mées da.ns J.a zone 1-Bm.ilitarisé;:1 ont lancé contre 

le yoste ~g-:,rptiei;:.., es·t·a,û' surtoiit ·àu f~t 4u 1Isra~l continue. d.e laisFer des 

troupes dans l.a .. Zôh.e démi11.tsrisSe en viole~t:l.ou des disposit1orts de :..a Cor.ventio;1 

6. 1 artJistice général et ma..1.gl"'é les a.ppe~s réi té réa du Chef d 'Jte.:c-:n.ajorn,. Après 

le 2 octo-cre, il nt y a eu a·c1c1.:ne f'orce armée israélienne da::.s la zone démili

tarii;;ée, et ::..e Chef dt éta.t-ma.jo::.-- r.: ta s.d.ressé aucu::i, appel. à ce sujet a:;,ix a.1..tori téa 
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israéljJ:!r..r.es '\ L'attaque lancée contre le :poste isrs.élien n'était n:ülemer.t 

pr:)vçquée... 

Après lGc1r atta.qt.:c du 26 octob:re, les forces égyptiem:.:.es sont restées dans lli 

zone d~~ilftariBée~ 1$ général Bu:::us et so~ personnei ont adressé eu moins cinq 

a._ppels a l 'Egyrit:e pour- la prie:r de se replier de l ta,utre côté de la :fro:-itière 

inr,ernational.c, mals en vai:1. Dana ces ::onditio.r:.s, Israël a été col'.!traint de 

déloger les agresse;Jrs égyptie:is, do leur faire quitter :i.e territo'.:.re is::'8.éJ.ien 

où ils avaient pénétré illégtlement et de les refm.;ler en Egypte. 

Pour Justifier so'.!1 attaque du 26 octobre, 1 '3gy:::;-•,c a prétexté la. présence d2 

trou)?es israélienr.Bs :iann la zc.oe Mmilitel"isée. Les allégations relatives à la 

préser.ce de ces trou",Jes -sont aussi dépoa:rvues :ie vérité que :.. 1 à.:.lus!on, dan.s la 

lettre du représentant ,de l 1Eg:ypte, à de p.rétertd'.ls appels que 

de l 1 0:rgœ1!sme ê.es i(s.ti.or-ls Ur~.ea chargé de ln. SU:!"Vèilla.nce de 

adressés_ à Isratl 9our 1 tinviter à. :t:e"'.:;i:rer ses t:ro:1pe.s~ 

le Chef d' êtat-majol' •, 

:.:.a tr@vo aurait 

J 1ai l'honneur de VC'.lS deriunder de 'bie:i V'.Juloir fa.ire distribuer '.:a ,:présente ~ 

lettre à tous .:es r.1embres à:s Conseil de sécurité. 

Pour ,le re:présentant permanent dt Israël :; 
a.upl'ès è.e 1 rorgacisa.tio?J des Nations Unies 

Signé : Morè.ecai R~ Kidron 

Le 1:2 j'1.;.in 1951, un Com:!.té spécial, dont les décisions sont :ii!finitives, a 
exa'îliué l 1inte:rprétation à dcrmer à .l t~,;,cpres:sio:1 11 f'orces ar.uées 1t au ae::1.s de 
la Conventio:o dta:::mistice général, au cauro·de l 1e~a"nen de :a q'J.Bs~:i.o~ des 
entraves apportées ?ar 1 1Egypte a~ libre passage des r.avires -dans le ca~al 
de Suez~ Dans la décision g_u'il a :;i:::ise en 1a mn.tiè:re., le C::imité spécial 
a. confirmé que les ;if'crces a:rmtfos 11 de ltEgypte ne cot:prer.nent q,ue ses forces ,; 
mi:;_itaires te:rrestres, navales et aérie:mes, et ,;_ue les forces civiles telles 
qae les garde-côtes, qui !le relève:.1t pas du fJl'.ir.istère de la g;ter".re

1 
ne doiven'\ 

:?&.S &tre coosidél'ées coi:r.r:;e ê.es :f'orces armées au sens des dispos:Ltio~s de la 
Co:ovention d 1arm.istice général (Rrocès-verbal de J.a. séallce du Comité s_pécial ., 
égj-:-pto~is:raélien, tem:.et le 1:? juin 1951,, pages 16 et suiventes; voir égaleme:::1t ~i 
le rapport du gé::1.éral Riley au C:mseil de sécurité- J S/2l94). Ce-cte inter- ,. 
:prétattcn s 1applique au !œ'me titre aux forces israéliennes g,u 1a.ux forces 
égyptier,.nes, et pa.:rtent à la. pol!cc civile qu'Israxa a actuellemerit dans la 
zone èe Hita:ana •. 
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